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Pourront tependant être relevés par le Gouverneur 
général après enquête de la déchéance prévue aux 
alinéas C et D du présent article les français qui se 
sont réhabilités par leur participation directe et active 
à la résistance, participation ronstatée suivant le cas 
soit par une décision d'un comité local Composé du 
président de la Juridiction d'Appel et de deux repré-· 
sentants des organisations patriotiques locales dési
gnés dam; les oonditions fixées par arrêté du Gou"er

. neur général, soit si l'intéressé se prévaut d'actes 
accomplis par lui dans la métropole par une décision 
du oomité départemental de libération du lieu où les 
dits faits se sont passés. 

AQT. 7. - Les conditions d'adaptation à l'A-O.f. et 
au Togo des dispositions du titre 6 de l'ordonnance du 
"21 avril 1944 relatives à l'assemblée représentative 
provisoire feront l'objet d'un texte ultérieur confor
mément à l'article 9 de l'ordonnance du 20 novembte 
1944. 

AQT. 8. Le Ministre des oolonies est chargé de 
l'exécution du présent décret qui sera publié au Jou
lUd offICiel de la République française ainsi qu'au 
JOllI'naI. officiel de l'A.O.f. et-du Togo et inséré au 
Bulletin officiel du miulstère des colonies. 

fait à Paris, le t 9 février 1945. 
DE GAULLE. 

Par le Oouvernement Provisoire de la République 
Prançaise : 

Le Ministre des Colonia, 
P. GIAC0881. 

. ACTES DU HAUT-COMMISSARIAT 

" Stations méltorologiquea 
, '-.-

No 368 MET•. - Par arrêté du Gouverneur ginéral 
de ·l'A.O.f. en date du : 

1er février 1945. --Le' tableau annexé à l'arrêté 
no 4213jMET. du 15 décembri! 1943 est modifié ·et 
oomplété comme suit : 

Gu'née: 

STA TlONS PRlNCIPALr::S 

Ure: Kankan au liell de. Kouroussa. 
\ . 

STATIONS PLUVIOMÉT~IQUES 

ure: Kiomoussa l1.l/. lieu 'de Kankan. 

STATIONS DE PREMiER ORDRE SPÉCIALISÉES 

Ajouler: terrain d'a,,:iation de Conakry. 

Cote d·"tvoi're: 

. STATiONS DE PQEMIER ORDRE SPÉCIALISÉES «B» 
. A;ouier.- Port-Bouet, Man, Odienné. 

. STATIONS. cLIMATOLOOIQUES 


-Supprimer: port-BoulOt, Man, Odienné. 


Soudan: 

. • STATIONS DE PREMIER ORDRE SPÉCIALISÉES «B» 

Aiou/eT: 'Kéniéba, Bafoolabé, Bougcuni, Nioro. .. 

STÀTIONS PLUVIOMÉTRIQUES 


Nouler: Goualala. 


STATIONS CLiMATOLOOIQUES 


Supprimer: Kéniéba, Nioro, BougOOnI. 


STATIONS PLUVIOMÉTRIQUES 


Supprimer: Bafaulabé. 

Nigs.r: 

STATIONS DE PllEMIEll ORDRE SPÉCIALISÉES 


Aiou/er: N'Ouigmi, Maïné-Soroa. 


STATIONS PLUVIOMÉTRIQUES 


Ajouter: Dirkou. 


STATIONS cLIMATOLOGIQUES 

Supprimer: N'Guigmi, Maïné·Soroa. 

Togo = 

STATIONS PLUVIOMÉTRIQUES 

Supprim.e,,: Klabé. 

Produits in4u.tri«t. 

ARRETE N0 456 TP. 'dll 10 février 19~5. 

LE OOUVEIlNEUQ GÉNÉRAL DE L'A. O. f., 
HAUT-COMMISSAIRE DE LA RÉPHBLIQUE AU Tooo, 


OievAUER DE l;A LémON o'HONNet.1R, 

CQMPAONON DE LA LIBÉRATION, CROlX DE GUERRE, 


VU le décret du H! octobre 1904 réorganisant le Gouverne. 
ment général de l'A.O.P., et les actes modificatifs ultériellTiS; 

Vu le décret du 19 septembre 1935 modifié par celui du 
20 juillet 1937 portant réduction des dépenses administratives 1 
du Togo; / . 

Vu le décret. du 2 mai 1939, portant règlement d'adminis
/ tration publique pour l'application aux territoires d'outre.. 
mer relev.nt du ministère des colonies de 1. loi du 11 jllillet 
.1938 sur l'organisation de 1. nation en temps de guerre; . 

Vu l'ordonnance du 27 m.i 1944, .ttribuant force de d~ 
cre! à la réglementation sur leréljime des prix issue de l'.ct,,, 
dit 101 du 14 mars 1942, complété par l'arrêté nO 47.10/sl!..
du 31 décembre 1942 et par·celui na 1294/s•. du 29-mars 
1943· 

Vù le décret du 8 septembre 1942, créant une D.rectioll 
générale des Travaux Publics en A.O.P_ et au Togo; 

Vu l'arrêté nO 4545/TP. du 22 décembre 1942 modifié {'al' 
l'arrêté nO 4369 TP. du 31 décembre 1943, fixant l'organisation 
et le fonctionnement de 10 Direction générale des Travaux 
Publics; - - . . 

Vu l'arrêté 'no 2757{TP. du 5 o<robre 1944 fixant les condi. 
tions de répartitiOII e réglementant la vente des produits i .... 
dustriels; , " 

Vu le déeret du 31 janvier 1944... portant créatiOn du Comité 
du Commerce Extérieur de l'A.v,P., promulgué par arrê~ 
dU; 24 février 1944; , 

Vu l'arrêté nO 1042/.". du 8 avril 1944, fixant les règ111$ 
re1.tives à la répartition des marchand!!e. réceptionnées par
les soins' du "COmité du Commerce Extérieur ou par voie 
administrative, et les textes modificatifs ultérieurs; 

Vu l'arrêté nO 3017/s& du 9 novembre 1944 relatif à la 
. délivrance des licences d'importation pour les marchandises 
étrangèreS'j 

Sur 1. proposition de l'Ingénieur général, direclellr génér.1 
des Travalix Publics de l'A.O.P. et du Togo; 
. La commission Permanente du conseil du Ooùvernement 
enten~ue; 
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